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Commission Syndicale TERAA/SERAA

5 rue des Cuirassiers

BP 3026

69399 Lyon cedex 03

Négociation de branche sur les mesures salariales 2006-2007

Une nouvelle fois une organisation syndicale, se permet d’écrire des tracts infondés sur l’organisation majoritaire.

Tout d’abord, si la CGT est majoritaire c’est que le personnel, majoritairement, a voté pour elle aux dernières élections… Cela aurait tendance à nous conforter dans notre action, cela nous donne effectivement un droit d’opposition, droit d’opposition que nous n’utilisons qu’après avoir pris le temps de la réflexion (cela explique parfois que nous n’écrivions pas aussi vite que notre ombre…).

De plus nous ne nous permettons pas d’écrire quoique ce soit avant même les rencontres avec les directions et nous n’avons pas d’à priori car :

à la CGT nous ne réfléchissons pas à la place de nos syndiqués mais avec nos syndiqués.
Petit rappel historique : un accord sur le temps de travail en 1997 avait été signé ; la CGT a fait valoir son droit d’opposition, l’ensemble du personnel s’y est largement retrouvé en attendant l’accord de 1999. Et pourtant une des organisations signataires nous avait traité de tous les noms, trouvant le droit d’opposition dangereux et inutile. Et maintenant la même organisation nous demande de le faire valoir ? Ce n’est pas sérieux et surtout pas constructif. Mais peut-être est-ce le début de la campagne électorale de fin d’année on reconnaît en effet une méthode habituelle à TERAA : ne rien dire sur ce que fait le patronat ou le gouvernement, critiquer la CGT et expliquer pourquoi il ne faut pas voter pour nous au lieu d’expliquer pourquoi il faut voter pour eux...

La CGT sait qu’elle à ce « pouvoir » d’opposition, mais ne l’utilisera qu’avec l’accord de ces syndiqués. 


Mais qu’en est-il sur les négociations de branche suite à la réunion du 25/01/06:


La négociation porte toujours sur les deux aspects des rémunérations, les mesures collectives, évolution  du salaire national de base dans le cadre de l’article 9, et sur les avancements au choix du 1er janvier 2006 et 2007.

Sur le salaire national de base :

+ 1,8 % en 2006 

+ 1,5 % en 2007.

Ces taux seront révisables et devront faire en sorte que le SNB subisse une augmentation au moins égale à l’inflation plus 0.5% au bout des deux ans.

Sur les avancements au choix : 

L’UFE et l’Unemig proposent des taux de 35% pour les agents d’exécution et de maîtrise, de 53% pour les cadres et de 70% pour les JTS et Jeunes Cadres. Dans le même temps ils doublent le nombre de NR et donc les réduisent de moitié, ils déplafonnent les GF (ce qui permettrait à plus de 15000 agents aujourd’hui en butée de NR de se voir la possibilité d’évoluer, mais ce qui est trop peu en masse d’après nous).

En tout état de cause il est nécessaire pour nous d’avoir l’avis de tous avant de décider quoi que ce soit… Nous allons donc rapidement organiser des réunions de personnel afin de discuter avec vous de ce qu’il convient de faire.

L’accord dans sa totalité, tel qu’il nous est proposé à la signature se trouve à l’adresse suivante :

http://www.fnme-cgt.fr/cnt/fjoint//27/362-fjoint.doc
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